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GAZETTE DE' LIEGE.
AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Odessa, le 2S novembre. — « Il est arrivé ici des batimeus 
partis de Constantinople le 11 , qui ont apporté la nouvelle 
que 1 embargo avait été levé , et qu’aussitôt la plus grande par. 
tie des navires francs avaient mis à la voile. Ainsi les négocia
tions de 1 inlernonce d’Autriche ont eu l’effet desire'. Mais des 
lettres particulières du a3 annoncent par Post-Scriptum , que 
le capitan-Rey , Tahir-Bey , est arrive' de Navarin à Constan
tinople , et que le rapport détaillé qu’il a fait de vive voix an 
•Grand-Seigneur de l’affaire de Navarin a tellement courrouce' 
le Sultan , que S. H, a de nouveau fait mettre le a3 l’embargo 
sur tous les bâtimens chrétiens. Nous ne pouvons garantir cette 
dernière nouvelle.

« La levée de l’embargo ci-dessus doit avoir eu lieu par 
suite d’un Divan extraordinaire , qui conseillait des mesures 
conciliantes. » ( Gazette Universelle d’ji ugrbourg.)

ANGLETERRE.
Londres, le i4 décembre. — Le navire de S. M. la Sybille 

a capturé un brick bre'silien qui avait 563 esclaves à bord.
— Un article du Times d’avant-hier insinue que le duc de 

Brunawic a envoyé un de'ii au comte de Munster pour la pu
blication de la brochure relative à la qnerelle entre le roi d’An
gleterre et le jeune prince.

— Une proposition remarquable a été faite dans la chambre
des députés du Brésil. Elle a pour objet de demander au pape 
l’abolition de la décision canonique qui impose le ce'libat au 
clergé catholique , ou dans le cas de refus de cette demande , 
de ne pas faire sanctionner par las autorités civiles les censurés 
ecclésiastiques dirigées contre la violation de celte règle. Si 
cette proposition , à l’impression de laquelle le seul archevêque 
de Bahia s’est opposé , est acceptée, ce'sera le commencement 
d'une réforme au Brésil. (Globe and Traveller.)

FRANGE.
Paris , le i5 décembre. — Aujourd’hui dimanche , il deux 

heures et demie , M. Ch. Dupin a fait l’ouverture de son cours , 

Çu conservatoire , Abbaye Saint-Martin. Il présentera le ta
bleau de l’industrie parisienne et du sort des classes laborieu
ses de la capitale.

, ~ II n’y aura bientôt plus qu’à rite des tribulations de 
"*■ de Viilèle ; il finira par tomber au bruit des sifflets , au
tant que sous le poids de l’indignation publique. Il avait , 
ces jours derniers , imaginé un grand remue-ménage dans ses 
ministères.

R commençait son pénible sacrifice en quittant le magnifique 
pa ais de la rue Rivoli , pour aller se confiner , se cacher pres
que dans le modeste hôtel du ministère de l’intérieur ; il y em- 
portait toutefois le palladium de sa dictature, la présidence du 
conseil.

U cédait les finances à M. le comte de Chabrol dont la 
deputation. dans ce genre n’a pas jusqu’ici fait grand bruit , 

en qui il eut sans doute , par cela même , espéré un docile 
continuateur.

Il arrachait M. de Corbière de son lit de douleur, pour le 

ransporter a la chancellerie, où il jouirait, tout à l’aise , de ce 
epos qu il aime tant, lors même qu’il est bonne santé.

J! . confiait le trident de Neptune à M. de Martignac , chargé de 
j 'a f°Js nos deux guerres maritimes, celles contre le

y a Alger et contre la Turquie.
s •, ail^e d avoir encore pu leur trouver des successeurs , il lais- 
j Pr°vùoiremmt à leurs postes MM. Damas, de Clermont- 
1]guerre et d’Hermopofis. C’est avec ce remaniement qu’il se 
,, a,' c e braver les chambres, les deux oppositions et les ora- 
S®8-de la tribune.
Brél8'5 it0Ut eSti nonveau changé par an événement im- 

1, 1 !es grades agitations remarquées dans la rue Grenelle , 
V 'Lraa.ln,tönant. exPll(I»ées : les sollicitations et les instances 
ami,*? mutiles , et il faudra rebâtir sur de3 foudemens 
‘"oins ruineux.
sen!'Je Corb*®r® ; malgré sa maladie, conserve plus de bon

Pai'er^Rp r "'I a"’.bltl.eux ami; il a pris le sage parti de se sé- 
, • ue tant d intrigues non r ne nine o’nee.___  j.. soinde saa,anl. „ . , .Bnes pour ne plus s’occuper q„e du so
Affaire/ ,! adeCa-reqU’11 ,le Vl,ulail Plus entendre pari 

’ üt que ’ ties due ses médecins le lui perraeltraien

il se mettrait en roule pour Rennes , et qu’il ne reviendrait 
plus à Paris , pas même pour soutenir à la chambre son élec
tion douteuse.

— Depuis quelques jours on fait circuler le petit dialogne-sni- 
vanf, entre un médecin et son malade :

Eb bien! monseigneur, comment vous trouvez-vous? — Mal, 
tres mal , docteur , comme un homme qui^’en va.

Qui vous fait mal aujourd'hui ? — Ah! le côté "gauche ! ce 
côté a tant.gros-si ; véryez;sa force d

11 est vrai qu’il est furieusement tendu. Mais le droit va bien? 
— Guères mieux ; il y a de l’agi tâti on , il me tourmente jour 
et nuit ; ce sont des élan ce me ns ! Je dormais si bien autrefois 
sur ce côté.

Le ventre an moins est libre? ~ .Te n'én ai presque pltus voyez 
comme il est diminue'.

C’est votre faute aussi ? que no gardiez vous la chambre ! 
Bon soir, (Quotidienner)

— On annonce comme arrêté le mariage du prince de la Mos- 
cowa , fils aîné du maréchal Ney avec Mlle. Laffitte , fille de ‘M. 
Jacques Laffitte , député. 11 sera Célébré , dit-on , dans les. pre
miers jours de janvier prochain.

— Il va être établi sur les divers points de la Catalogne des 
commissions militaires pour juger les insurgés qui seront pris 
dorénavant ; mais an préalable , et * malgré les immunités ec
clesiastiques , le père Pügnal [Poignard) , que la défunte cen
sure avait pris sous sa protection, a été exécuté nuitamment 
à Tarragonne , ainsi qu’un chanoine qui avait pris part à l’in
surrection.

—"Un brave paysan normand était aujourd’hui traduit 
avec sa femme devant la police municipale' comme prévenus 
de contravention à un règlement de police. Le juge le condam
ne à un franc d’amende èt déclare donner 'défaut contre isà 
femme qui ne se présente pas. Le normand n’entend pas rail
lerie fa-dessus, et clevant la voix pour prendre la défense delà 
moralité de son épouse, il déclare que sa fcranie n’a pas de 
défauts. On a eu de la peine à Jui faire cbmprendre quelle étai t 
sa méprisé. Il s’est retiré en grommelant : » Elle n’a pas &e de
fauts. »

— La cour royale a tenu, sous la présidence de M. SégmVr , 
une audience solennelle en robes rouges. M® fie;rye’r fils a sou
tenu l’appel d’iine demoiselle âgée de 26 ans , qui a été déclarée 
en première instance non recèvable à prendre îe nom dé 
demoiselle du. Cayla. Les faits de ce procès sont 'très ro
manesques.

M. le comte P’nilîppé-Brasehi dn Çaylâ, père fiu comte Achille -, 
actuellement pair de France, s’éfàirüé a Grälz , pendant sou émi
gration , avec une demoiselle Calhéfîne Didier,.qui devint mere 
en 1801 , d’une fille baptisée sous les vëritâhïes noms de sa 
mère , mais comme née d’un légitime mariage avec le sieur Mo. 
rel, employé aux vivres dans les armées anglaises. Depth's , 
la demoiselle Catherine Didier épousa ; non pas M. le comte 
du Cayla , mais le comte de Choisenl-Meuse , dont elle devint 
veuve en 1818. Dans l’intervalle, M. le comte Philippe dn Cayla, 
qui s’est toujours déclaré le père de la jeune Philippine , voulut 
réparer les torts de sa jeunesse. 11 s’en présentait un nloyen fa
cile. En 1801, époque de la naissance dé l’enfant , la première 
femme de M. Philippe du Cayla vivait encore, mais elle avait 
fait cinq années auparavant , prononcer son divorce. Depuis 1-i 
restauration elle était décédée. Affranchi de tous liens civils 
et religieux , M. Philippe du Cayla e'pousa 3Vlraa de Choisenl- 
Meuse, et tous deux légitimèrent, par une reconnaissance for
melle , l’enfant né ù une époque ou ils étaient libres aux yeux 
de la loi,

Cette légitimation a été attaquée par M. le comte Achille da 
Cayla,après la mort de son père. Les premiers juges ont dé
cidé que la réclamante ne pouvait invoquer un état oppose à 
son litre, et se sont fondés particulièrement sur ce que U 
réclamante n'articulait poiid et n’offrait pas de prouver par 
témoins le fait de là supposition du nom et de la personne dii 
sieur Morel.

Me. Bcrryer fils a combatlu avec force cette décision , et il 
a demandé, en terminant , k M, 1« comte Achille du Cayla, de 
quel genre de honte il voulait entacherla mémoire de.son père. 
L’accuse-t-i 1 d’une espèce de faux prévu p»r not lois pénales ? lui

f



impute-t-il une »orte de démence et d’iiubécilité pour n’avoir pas 
su résister à la domination d’une femme ? Au surplus , lafacul- 
le' de reconnaître et de légitimer les enfaus naturels est absolue ,. 
et Mile, du Cayla doit rester en possession paisible des droits qui 
lui sont acquis.

Me. Mérilhou répliquera dans la huitaine pour M. du Cayla 

PAYS-BAS-
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX.

Séance du pj décembre. —Ainsi qu’il avait été annonce', la 
seance a été ouverte à n heures et demie. Les ministres des 
finances , des affaires étrangères et de l’intérieur étaient an 
bane des ministres.

Le procès-verbal de la dernière se'auce lu et approuvé ainsi 
que celui du comité général qui suivit cette séance , qu’on 
dit avoir eu pour objet une proposition de M Fockema , con
cernant les recettes et les dépenses de l’e'tat, dont on assure 
que la chambre a ordonné l’impression.

Le président informe ensuite l’assemblée , qu’il a reçu deux, 
lettres , l’uue de M. Fontein Ferscjiuur, qui annonce qu’une 
indisposition l’empêche d’assister aux délibérations , et l’autre 
du comte du Cbâtei, annonçant qu’un malheur survenu dans sa 
famille l’oblige à rentrer dans ses foyers. Le président annonce en
core qu’il lui est parvenu plusieurs pétitions presque toutes rela
tives à l’organisation judiciaire. M. Knop, organe de la commis
sion des pétitions, fait rapport de deux pétitions de négociants 
d’Anvers et de Bruxelles, qui se plaignent de l'augmentation pro
posed sur les droits, d’ontrée pour les toiles de coton. Après 
lui M. Eugène Desmanets , an nom de là même commission, fait 
rapport sur une pétition de M. Desprèts d’Ath , qui demande 
une augmentation des droits d’entrée sur les ouvrages en 
bois. La commission a conclu au dépôt au greffe, qui a été' 
adopté.

A une heure moins un quart la discussion sur les projets de 
lois dubudjet pour 1828 est ouverte. Le prince d’Orange était 
dans sa tribune. M. van de Poil., de Stassarfc, Fokkema , Fal
lon , J. J. Clifford, Descury , Goelens, Corverhooft , Bakken et 
van Alphen ont successivement pris la-parole.

M. van de Poil critique ou pour mieux dire rejette le bud- 
jet ; son discours semble faire quelque impression sur l’assein- 
folee , il soutient que les réponses données par le ministère 
sur les observations des différentes sections, et surtout sur 
celles de la yme. section au sujet des primes d'encouragement, 
sont loin d’être satisfaisantes. 11 votera contre le projet.

M. de Slassart qui succède à M, van de Poil critique le bud- 
3et ; il passe en revue les divers articles , mais attaque surtout 
avec force et véhémence l’article des i,5oo,ooo florins deman
dés pour les forteresses. Il voudrait que les dilapidateurs fus
sent non seulement attache's au poteau de l’infamie , mais qu’au 
lien du simulacre du glaive dont on a menacé leurs têtes , ou 
leur fit en outre rendre le fruit de leurs rapines qui estle sang 
et la sueur des habitans : l’impôt moâture , celui sur les distil
leries et les brasseries donnent matière aux observations de 
l’orateur. Néanmoins convaincu des intentions bienveillantes de
S. M. et des soins non interrompus que se donne !e roi pour 
réparer autant qu’il est en lui des abus qui ne peuvent, il en 
convient être redressés tons à la fois , il croit en conscience 
devoir voteren faveur du projet de loi.

M. Fockema reproduit divers argumens dont il s’est déjà 
servi l’année dernière. Il insiste particulièrement sur la sépara
tion des comptes de chaque exercice. Il veut que les recettes 
et les dépenses de chaque année ne soient pas amalgamées , il 
vote contre le projet.

M. Fallon critique l’état actuel des choses, mais comme il 
aperçoit plusieurs améliorations dans le budjet, il y donnera 
son assentiment , quoiqu’il désirât y voir figurer quelques di
minutions sur les rétributions universitaires, qui quoique très 
modérées au premier abord, privent cependant plusieurs pa
rens de l’avantage que pourraient en retirer leurs enfans , si 
elles étaient portées à un taux plus bas.

La séance est levée à 3 heures et demie, et ajournée à de
main 10 heures du matin.

Voici de nouveaux extraits , des remarques .,des sections de 
la deuxième chambre sur le budjet et des réponses du gou
vernement :

Parmi les remarques des sections concernant Jea dépenses 
extraordinaires figure, la question , faite à l’égard des fonds 
demandés pour les travaux des fortifications , si, attendu que 
cette demande est probablement occasionnée par suite de l'in
signe et notoire fourberie commise dans la construction de 
quelques forteresses, les mesures nécessaires ont été prises pour 
faire rembourser à l’état, par ceux qui se sont rendus coupa
bles de ces tromperies, ou leurs complices, le montant du 
bénéfice acquis criminellement , du moins pour autant que 
leurs moyens le permettent.

il a été' répondu de lapait du gouvernement que la demande 
de ces fonds , pour 1828 , n’est point la suite immédiate dos 
désastres survenus à quelques-unes des fortifications; que les 
sommes necessaires pour le fonds des travaux des fortifications 
avait été , dès 1822 , évalué à f. 8,000,000 , dont, ensuite de 
lois subséquentes, environ 5 millions ont éié rendus disponi
bles ; que toutefois on ne saurait disconvenir que , par suite 
des événemens qui ont en lieu depuis , l’évaluation de huit 
millions deviendra insuffisante ; qu’on sait quels soins ont étét 
pris par le gouvernement ponr faire scrupuleusement examiner 
ce qui s’est passé , et que S. M. fait rechercher jusqu’à que! poio

il serait possible et à propos dû faire poursuivre judiciaire™ 
ceux qui se sont rendus coupables âe ces déprédations afin ", 
récupérer les dommages.

Il conste, par le rapport de la section centrale, qu’une d- 
sections s’est référée à 'cet e'gard entièrement à la sollieitu?S 
du gouvernement ; que deux sections Continuent à penser ni.'il 
est du devoir constitutionnel des e'tats-géiiéraux de prendre co-' 
naissance de tous Içs travaux publies, quand même il ne sen'- 
point demandé de fonds pour cet objet.

Sur les observations relatives aux dépenses pour les trava 
de fortifications de Curaçao , il a été répondu, que les nnnosj* 
lions levées dans les possessions des Indes-occidentales u’„ ï 
suffi jusqu à présent que pour couvrir les dépenses locàle.rf 
viles ; et que les frais d’envoi de troupes , de même quelenr 
équipement et nourriture , sont pour la plus grande partiet0ra 
bés à charge de la mère-patrie ; il eu est de même à l’é«artl de" 
travaux extraordinaires qu’exige la défense de ces colonies.Ceïa 
conste suffisamment de la nature des articles qui jusqnes etv 
compris 1820 ont été?portés au budjet de l’état pour leurs be
soins ; et de ceux indiqués sur le budjet partiel de iSî"

Afin de faire autant que possible disparaître cette charged,, 
budjet de l'état ; S. M, le Roi a envoyé dernièrement aaxrolo- 
mes des Indes 'occidentales, un commissaire-général, dont |fl 
efforls devront également tendre à introduire dans l’administra- 
lion plus de rapport entre les dépenses et les revenus L» 
suite démontrera jusqu’à quel point ce but pourra être atteint 
E11 attendant, la mission dépose par elle-même de la constante 
sollicitude de S. M. , de borner autant que possible les dépen
ses do l’état; on ne doit pas , au reste , oublier que les colo
nies des Indes occidénlales ont le moyen de procurer des avau- 
tages considérables à la mère-patrie.

Dans le courant des années 1824, 1825 et 1826, denx cent 
quatre navires sont partis de nos ports pour Surinam seule
ment , et en sont revenus avec des cargaisons complètes de pro
duits coloniaux.

Liégi, le i y Décembre.

M. .1. van Arnoldi, conseiller privé de S. M. et comman
deur de 1 ordre du Lion-Belgique , est mort à Diîlenbcurg, le 
2 de ce mois , à l’àge de 76 ans.

■— On nous mande de Namur, le 17 décembre :
a Le bruit se répand toujours davantage que M. Buydens, 

chanoine archiprctre de Narnur, pasteur si recommandable 
par sa charité , ses vertus et ses talents , sera e'ievé à l’un des 
sièges épiscopaux vacants. Les uns disent à Toarnay, et les 
autres à Liège. » 1

— Depuis quelque temps les vois se multiplient considéra
blement ; le g a Lendelede (Flandre occidentale) cinq malfai
teurs déguisés et masques s’introduisirent avec effraction dans 
une ferme occupée par deux sœurs , et après avoir forcé ces 
femmes le couteau sur la gorge à lear remettre tout leur ar
gent , ils ont enlevé quelques chemises et autres habillements. 
L’autorité est à leur poursuite , et l’activité et la vigilance 
qu’elle déploie font espérer que bientôt ccs misérables se
ront livres à la justice des tribunaux. (l’Eclaireur)

— On écrit de Berlin , 6 décembre :
» On dit que le bureau des affaires étrangères a recula nou- 

velle que les préliminaires de la paix entre la Russie et la Perse 
ont été signe's. La Russie obtiendrait la propriété des province’ 
frontières en contestation. »

LAVOIR DE LAINES INDIGÈNES A FRAGNÉE.

M- Clavareau , de Verviers , vient de fonder à Fragnée n» 
lavoir pour les laines indigènes, .établissement dont l'industrie 
agricole et manufacturière doit retirer d’importans avantage*'

Le lavage à dos étant généralement regardé dans nos PaF 
comme nuisible à la santé des troupeaux , un grand nombre 

de propriétaires de bergeries y ont renoncé , et vendent lents 
laines en suint : cet usage entraîne de graves inconvenient'' 
Il est impossible de se faire, une idée de la valeur réelle «Ç 
la laine quand elle est en suint , car l’expérience a PrmlV.e, 
qu’à la suite du lavage , le déchet ou perle de poids p‘>uViU 
aller de 4o à 80 pour cent. 11 résulte delà que le vef , ' 
n’obtient jamais le véritable prix de ses produits, l'aC“^ 
♦eur base toujours son offre sur le minimum du rende®en_ 
de la marchandise , et l’agriculteur est toujours forcé d’açpfP^ 
ter, et perd ainsi une partie des bénéfices qu’il auraitP“ ta![0, 
s’il avait eu quelque moyen de juste estimation de ^ 1IU' 
de sa laine.

Un résultat non moins fâcheux de l’usage dß 
en suint, est d’eloigner toute idee de perfectionna111611^’ 
proprietaire de troupeaux ne voit plus alors que je 
brut de l’ensemble de ses toisons; il ne s’occupe plas <-lu® ^ 
ce poids, qu’il cherche à augmenter , toujours au detrinieI ^ 
de la qualité } eu forçant, la nourriture des moutons , ® 
qaefois même en négligeant la propreté des toisons. Dela f, 
suite une absence complète d’amélioration dans les tronpcaU"eS. 
la qualité des produits manufacturés doit gravement s e‘l 
sentir. ^ , e

L établissement de M. Clavareau mettra l’agricallenf p 1^ js 
de connaître d'nne manière fort approximative la I“31*, e„s |cs 
poids réel de ses laines parle lavage et le triage. Dés 10 ;ds 
agriculteurs n’auront plus d’intérêt à en augmenter le ! , 
brut , mais ils on auront un fort direct à soignes a



prête J«« toisons, et à l’amélioration ries bête* à laines , puis
qu'ils pourront être associes aux notables benefices qu’elle pro
cure.

C’est à_ ce litre surtout que le lavoir de laines se re
commande à l’industrie. Le gourernement qui a senti les avan
tages qu’il présente, s'est intéressédans l’entreprise de M. Cla- 
vareau. Cet établissement pourra, comme nous avons eu occasion 
de le faire remarquer, se combiner fort utilement avec la foire 
aux laines qui doit se tenir chaque année à Liége^p

. SPECTACLE.

les trois quartiers. — Un moment d’imprudence. __ Rabin.
L'homme sans façons.

Vaudevilles, comedies , operas, quand donc ne serez-vous 
pins pour nous, marchandise étrangère? Quand nos théâtres 
cesseroni-üs de s’approvisionner au marché de nos voisins ? Faut- 
il que Paris soit pour nos directeurs de spectacle,’comme pour nos 
marchandes de mode, l’éterne! arsenal d’où ils tirent de quoi 
fournir aux besoins de notre consommation ? Les produc
teurs français auront-ils donc toujours seuls le privilege de 
nos plaisirs dramatiques. Eli quoi! de celte terre si féconde de la 
Belgique ne peut-il sortir, je ne dis pas un autre Molière , 
mais le plus mince vaudevilliste? Les mœurs et les folies de 
Paris doivent-ils toujours occuper notre scène aussi exclusi
vement que les divinités de l'Olympe régnent sur celle de 
l’opéra? Un peintre habile trouverait pourtant chez nous de 
quoi exercer ses crayons ; et quoique, dans 110s usages et nos cos
tumes, nous singions assez volontiers nos voisins, nous avons 
à nous des traits de caractère et des ridicules qu’un bon obser
vateur saurait saisir et mettre en action ; et je ne saurais croire 
que .Bruxelles ne puisse fournir un tableau dans le genre de 
celui que MM. Picard et Mazère ont dessiné sous le titre des Trois 
Quartiers.

Un homme dont les idées d'ambition vont s’accroissant avec 
ses richesses, qui, de la simple boutiquière de la rue St.-De- 
ms élève ses prétentions jusqu’à, une vicomtesse du fau
bourg St.-Germain, et qui, dans l’humble magasin comme dans 
le salon féodal, se montre indigne favori de la fortune ; un M. 
Després , flatteur , parasite , valet complaisant, spéculant sur là 
vanité du bourgeois , du noble et du financier, et qui s’atta
che au crédit et à la richesse comme le lierre au tronc vigoureux 
qui le soutient et le nourrit; un banquier, aussi vain de 
son immense fortune qu’un duc et pair l’est desa naissance 
et de ses titres , et qui se fait homme de l’Opposion pour être 
quelque chose ; une jeune fille sacrifiée à la dot qu’apporte son 
epoux; une grande dame obtenant des ministres pensions, ru- 
baus et charges pour ses protégés ; tout cela ne peut-il se 
rencontrer qu’à Paris , et faut-il absolument passer les fron- 
»eres pour trouver les originaux de ces divers portraits ?

Bien que M. Picard et Mazère se soient contentés de les es
quisser, et qu’ils aient laissé à desirer des traits plus saillans 
ct des teintes plus prononcées , leur comédie en trois tableaux' 
®ajgréles longueurs du dialogue et l’uniformité des situations' 
a été favorablement accueillie.

Nos acteurs , à l’exception de Bernard fils , qu’en général 

on napprécie pas ce qu’il vaut, et de Bazin, ont peu ou 
point compris leurs rôles. Amédée ne nous a fait voir dans 
Uesrosiers qu’un autre Tony, et St-Paul a montré l’intrmant 
“yres sons la physionomie grimacière de TEssouflé dun’s 13 
beneficiaire. Pour Florent, tout est déclamatoire chez lui sa 
°‘x , ses gestes et jusqu’à ses roulemens d’yeux.

a Jt' "ft"? de Robirl des Bois suivail Ies Trois Quartiers. Tout 
*depmS lon8te™Ps «r cette admirable composition 

ont I V 6' ? SaUVaSe 0nSlnalitë- Vn seul mot sur l’exécution r ,^SSe bea“co°P a désirer. Le chœur des hommes a bien
et trnn e™a,t 7“ dcS fe,nmes ëtait à Ia fois Pop peu nourri 
t*Z i ’ 65 Plan° etles forte du chœur du à» acte ouï

role de Tonv^s*30*1?68 G\ n™? Subits Pour être liature^. Le 
l’a saki fl ^ ’ ur lequel Bazin a répandu ie froid Glacial oui
•«pâte,il,“5““ »4 l-réZ

lest!?- d!rect!0n’ iusMu’ici la plus improductive de toutes cel- 

i°Dr» latoifà^ “otr® theâtre- s’est éveillée toat-à-coup. En huit 
W, et du Barbier^11!6 qUalre f°is ’ deus éprises , celles de 
Veantés il Jrot n ( 7 °" annonce P°ur jeudi) et deux «ou- 
Ornière 'V QUar leïS et un Moment d'imprudence. Cette 
CSZ"âf “î °rt *8’”“' *<*-&• , .1 si l’on

'lossituni; P quelques invraisemblances , on y trouve
P'1"“-■■ « y ■ i pin, 

‘iers ■ et ™, d lntent,ens comiques que dans les Trois Quar- 
Jemps sur'1/ serais pas e onnné qu’elle se maintînt plus long- 

iCrvV!!:1! qUe 1 œuvr® de M. Picard et compagnie0.

Pourrait elle iouer Lé"16 iX ^ da"S le rÔle da Mais ne
moins Pi-anrU le*»otion avee moins de-travail et faire une
Ornent laquer*6 ** pa,pltaUons ? cet!e agitation doit horri-

. fonime sans façon a obtenu I.L, c- ,
1 méritait si n™ nu llleï Si peu de succès ,

'l.a’on ne lui L" d e<! remi* en scène , qu’il est à croire 
riti0n,«e lui fera pas courir la chance d’une seconde appa-

tiu> û^y

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

* * V' Forbos , dans ies orientais mémoires, rapporte un exemple re
marquable d» l'industrie raisonnée d’tjue espèce de chenille ,-nue l’on voit 
dans la saison , suspendue par mi«,ers aux, branches du BauW.Celin 
secte , instruit parson instinct de la métamorphose qu’il doit subir ct de 
a nécessite de se garantir, pendant ta durée da son inerte existence , <J„,

/t ,,o.mi,,re a,,xT!6is 11 v».««re eXP0^, *,h ». «...«.«i«
1 ,v,u °ft; ‘1“1 8 ,net 3 ‘ a.bri ds toute insuite. Jl se sert des dents
dont la.namra 1 a muni dans son état de chenille, pour scier, couper dé 

CS epmes, dont les plus courtes ont à-peu-près un pouce de longueur
wnr l7 rV eV<° T *f'e s!uan,e’ tülU aill0l,r d’u'‘ oooon. semblable’ 
j“1.1 fulm° Uflm dt'3 vers à soi« > qn’il a eu soin de liter et d’an,..,- 

a avance. TJne vingtaine d’épines, dont les plus longues sont ré»»r-
le! !vM a f-TS ia plu* en VUe ’ se tr°nveut ainsi opposer du tuns
ie eûtes une defense suffisante pour protéger l’insecte, dans son étal d«„ 

rrysalide, de l’attaque des oiseaux, des animaux et des serpens qui sans 
cela ne manqueraient pas d’en faire leur proie.

Chaudement renfermé dans sa molle et douce prison et rusp-ndu par 
un tor Iigammeut a la branche sur laquelle il s’est fixé, 1W„. a,ie„d
!tTu’ bml“"3 lra,TlaillU ,é‘hargie’ I'insta»t q»i loit le rendre à la vnr 
voit déc, Vu ,,l)UeCel!ô ij0ürC for!une'e a s«nné four lui, ou le 
v”v fiatt lé"3!1 • n6“'' °T qUi '° CUUVre’ élendl'0 3nx feux d'un soleil 
e b Z , 88 j°indreà l’essaim folâtre qui l’environne,
IJZeZZ T t adün dS 1WsSe du Peu d’insta«1 que la nature 
accorde encore à ses plaisirs. 1

COMMERCE.
Comparaison dis commerce de VAngleterre_ avec celui des 

Etats - Unis,
com,Kerce des États-Unis à celui de la 

Grande-Bretagne, d’après 1’^»»^ Register et les documens 
officiels publies par ordre du parlement , ou est conduit à des 

. résultats-très cur,eux: nous allons les exposer sommairement
1 SE,1V? n® °ra CU ar?éricain • !a valeur des importations dans 
les Etats-Unis fut,eu .825, de-96,34o,o75 dollars, LsiS q73 000 
flancs ; les exportations s’élevèrent h oo 5*^ r-QQ 1

®ÿ^n ‘h; »r ”-4Ä2 &tâtions de la Grande-Bretagne s’élevèrent à i,0Tq 30o ooo fr 
nia's i taut observer que cette année fut tout-à-ffiitbois de^è-

Tv u Eïïzztz'Sfrvr 
Kr";;'' y Äfe'.vr “

f- - - Æ-
Ainsi dans une année la somme des importations et des PVnm- 

ä Aux é^;
ä ?g» îs
vente, on en conciliera qu’en raison de la Donulatirm 1= ^ 
merce anglais est au-dessous de celui des États finis ■ ■
?<» ù t “ f »ff <* " ra ::
due et a la fécondité de son territoire , ont nu l’élever mèn P 1 
dessus du niveau d’une nation ancienne qu’aucun peuple eilro"

ÎSÂST p" *"“•**d“’,a ^ iS&üy
La majeure partie du commerce des États-Unis nrPnd t 

de la Grande Bretagne ou bien sort de ses ports. ^ Ut°

/uùfî{iTrM-’ nldrhi8r' 4e colonne, article Almanachpopu- 
lP,lre » 4 abnea, 3« ligne: au lieu de farces lisez faces A lu fin 
du meme alinéa, après cea mots : „ ceux du I Js Z'Lw 
guère mieux, » on a omis une note ainsi concile : ExcentTles 
almanachs de comptoir, qui remplissent assez bien leur objet.

SPECTACLE.
Aujourd’hui jeudi , spectacle.,...

TEMPERATURE du ,y décembre.- 
à une heure, 8 degrés. A8 heures du matin, 7 degrés ,

.ANNONCES ET avis DIVERS-

V Le jeune Masset, de Liège , a l’honneur de prévenir 1 
pubhc que son concert est fixé au vendredi 3t décembre pro 
chain , a la société d’émulation. !

On peut souscrire au n» a3 rue Pont-d’Isle, et à ladite société

PROGRAMME, — PnEMiÈnE Partie,

1° Ouverture des Bacchantes, de General?: 
â» Morceau de chant , parM.... amateur.
3° Concerto pour le cor, par M. Loxhai'Gis.... amateur.
1 Romance composée par le jeune Masset, chantée par M... ama’eur 
0“ Concerlo compose par M. \yery , exécuté par le .jeune Messet.

Deuxième Partie. 

i» Ouverture d’Olbello, de Rossini, 
a» Morceau de chant , par M.... amateur,
3» Concerto de flûte, par M.... amateur.
4° Morceau de chant.
5» Deuxième air varie comp ,sé et exécuté par ie jeune Masset 7-„

?. Codât, marchand de vm , au café iiltéraî7e7 ruelevani 
la Magdelaine , n. 27-î, vient de recevoir des HUITRES anffiai 
ses lies fraîches. — On peut aussi eu manger chez lui - on v 
trouvera des vins de toutes qualités, ’



(8s), Lundi si janvier 1838, aux deux; heures de relevée, 
on exposera eu venteaux enchères, pardevant M. le juge de 
paix du quartier du Sud de cette ville , en sou bureau , rue 
Plattes Pierres, par le ministère de M*. Libens, notaire, deux 
maisons , appendices et dépendances , avec quatre-vingt-sept 
perches cent quatre-vingt-huil palmes de colillage y annexé, 
situés à Fragnée, commune de Liège. S’adresser à Me. Libens , 
place St.-Pierre , n. 21 , ainsi qu’au bureau de paix susdit pour 
connaître les conditions.

Grand quartier à loner , rue Souverain-Pont, n° 33a. (5

A louer de suite, à des personnes tranquilles , un quartier 
indépendant, composé de deux pièces au rez-de-chaussée, cham
bre, cave etc., situé Entre-deux-Ponts , Outre-Meuse, S’adres
ser au greffier Defise , même rue. (772)

A vendre de gré-à-gré une quantité de plus de2/fOofrfcs beaux 
sapins, croissant dans le bois près de Brée , op den Itterschen- 
herg , a i5 minutes du canal.

Dimension : 800 sapins de i4 pouces d’épaisseur, 26 à 3o pieds 
de longueur , 800 de 2 pieds et 800 de 2 pieds 3 iqa pouces d'é
paisseur, ces derniers longs de 3o à 35 pieds.

S’adresser chez E. Thiessen , fils , rue du Grand-Fossé, n. 
à Maè'stricht, ou à Brée , chez Mde. la Y°. Van Houdt.

L’atelier de construction du Plienix , faubourg de la Porte 
de Brages , h Gand, a besoin d’ouvriers limeurrs et ajusteurs 
en mécanique 5 ceux qui connaissent leur état sont payés à 
I fl. 4o c. P.-B. par jour, et peuvent gagner davantage en tra
vaillant à leurs pièces.

S’adresser à l’atelier ci-dessas par lettre , oa en personne.
(779)

Samedi 29 décembre 1827 , à 10 heures du matin, le sieur 
Paquot, jardinier à Corrioul , fera vendre aux enchères, en 
la’demeure de J. Bapt. Hubin /cabaretier à Hucorgne, une belle 
maison et jardin sis à Jumal , près du pont de la Mehaignc , 
très propre au commerce. S’adresser pour connaître les condi
tions de la vente et les titres, au notaire Loumaye, à Envoz. (790)

On demande un domestique connaissant bien son ouvrage. S’a
dresser à l’hôtel de l’Aigle noir, où l’on dira pour qui,c’est. (789)

Loterie particulière d’une belle maison de campagne nommée la 
cense d’Hanneton, estimée 1,1,812 florins 5o cents. Cette 
loterie autorisée par arrêté de S. M. le Roi des Pays-Bas , du 
i3 juin 1827, N° 145 , n'est composée quo de 3,200 lots du 
prix modique de cinq florins chacun.

Ladite propriété est située a Boussu , l’un des plus beaux 
villages de la province de Hainaut, et distant de la ville de Mons, 
de deux lieues seulement. Placée à la frontière, à portée de 
mines de charbon et d’un bois fréquenté, dans un vallon agréa
ble , près de la grande route de France, la Cense d’Hanneton 
offre les moyens de tirer de ses bâtiments toute espèce de 
parti. Le rentier peut en faire une superbe maison de cam
pagne, le cultivateur une bonne maison de ferme , le négo
ciant une maison de commerce, le fabricant une usiue.

Cette propriété est composée ; i° d’un corps de logis cons
truit récemment à la moderne et fermé de persiennes ; conte
nant salon octogone , cabinets , chambres à manger et à coucher 
répétés à l’étage; cuisines, buanderie, caves et greniers; 2° 
d’une vaste grange nouvellement bâtie , d’écuries , de remises , 
de greniers, d’un colombier et de cours avec plusieurs sortes 
d’eaux ; 3° d’uu joli jardin rempli d’arbustes , de plantes d'agré
ment et d’arbres fruitiers , tant au vent qu’en espaliers ; 
4° enfin d’une maison de concierge. Les bàtimens sont en très 
bon état, couverts en ardoises , eutourés de murs bien entre
tenus et longés au couchant par un ruisseau. Si l’on désirait 
agrandir ce domaine, qui sera délivré libre de tous droits et 
charges , son propriétaire actuel céderait, "à des conditions avan
tageuses , des terrains contigus.

Le tirage aura lieu publiquement à Boussu v dans la maison 
commune , le dimanche 27 avril 1828, à huit heures du ma
tin (ou avant cette époque si tous les billets étaient distribués 
plus tôt, et, dans ce cas, les journaux mentionnés plus bas, 
l’annonceront quinze jours d’avance) , en présence du notaire 
soussigné et d’un employé de l’enregistrement, préposés à cet 
effet par S. E. Mr. le gouverneur du Hainaut.

Le numéro gagnant sera inséré de suite dans le Journal de 
la province, la Gazette des Pays-Bas , et celle de Haarlem ; 
et le nouveau propriétaire sera invité en même temps à ve
nir , dans le mois, soit par lui-même, soit par procureur , 
faire acte d’acceptation , et recevoir, avec le plan déjà enregistré 
de la Cense d’Hanneton, tous les titres de propriété.

On peut voir ce plan chez le notaire soussigné chargé de 
distribuer les billets et prendre de lui tous les renseigneinens 
qu'on jugera nécessaires.

Le notaire préposé, Delarmy, à Boussu.
Le billet ne coûte que 5 Ils. S’adresser à 

Liège, chez M. Parmentier, notaire , place de la Comédie , n. 784 ; 
Anvers , chez M. le notaire Gleizes ;
Namur, chez M. F. Buydens, notaire, rue Basse-Marcelle, 11. 264* 
Mons , chez M. Antoine , receveur , rue de la Raquette , 

u°». 20 et 2l bis , etc. (74$)

(72) , VENTE DE DEUX FORTES PRESSES,
Le 24 décembre 1827.il sera vendu à 4 heures après-midi 

Chez Duvivitr , entrepreneur de ventes, rue Velbruck , deuy 
belles presses en boi- avec vis en fer, boîte en cuivre, for
tement garnies et ayant très peu servi, elles peuvent être em
ployées à divers usages, on peut les examiner dès à présent.

A louer chez le même une très belle chambre garnie pour 
une personne avec la table si on le désire.

() On de'sire acquérir une propriété en terres , prairies ou 
bois d’environ 5o a 80 bonniers , avec une maison de maî
tre, située à dix ou quinze milles de Liège, sur une chaus
sée ou très à proximité .S’adresser à l’avoué Depontkière , rue 
Basse-Sauvenière, n. 800.

(71) Le quatre janvier prochain h onze heures d ■ matin 1s 
maison sise à Liège , place du marchéj Neuf n. 726 , sera vendue 
aux enchères en l’étude et par le ministère du notaire Burnt, 
rue Féronstrée à Liège, chez lequel on peut s’adresser pour
en connaître les conditions.

( ) A louer pour en jouir au ior mars 1828 , une belle grande
*t coimmode maison de campagne , avec chapelle , écurie , 
remise, jardins, jet d’eau et bosquet , le tout agréablement 
situé au centre du beau Vallon de Selessin , et oocupé préseii« 
temont par le lieutenant-général Crewe.

S’adr»ss«r au n. 5g8 , rue St.-Hubert.

(82) Immeuble à vendre par expropriation forcée.
Une pièce de terre, contenant environ deux bonnrers dix- 

huit perches et dix palmes, sise en lieu dit Kayet-Fosse, 
commune de Horion-Hozémont , canton de Hollogne aux-Piet- 
res , district communal de Liège, arrondissement dudit Liege, 
province du même nom ; tenue et exploitée par Simon Ponce
let, de Genefie, et par M. Charles-Benoit-Guillaume, La
marche , de Liège.

La saisie de cette pièce de terre a été faite par exploit 
de l’huissier Jacques-Nicolas Degueldre , en date du onze sep
tembre 1800 vingt sept, enregistré a Liège, par I.avalleycle 
surlendemain, transcrit au bureau des hypothèques dudit Liège, 
le dix-neuf du même mois de septembre 1800 vingt-sept, et 
au greffe du tribunal de première instance séant à Liège, 1s : 
vingt-sept du même mois.

A la requête de Md. Thérèse Bernard , veuve de M. Guil
laume Masset, négociante , dûment patentée , domiciliée à 
Liège, et de madame Albertine-Rosalie Ransonnel; veuve de 
Mr. Gerard Demet, rentière , aussi domiciliée à Linge, agis
sant tant en son propre et privé nom , qu’en qualité (le 
mère et tutrice naturelle de la dame Marie-Barbe-Caroline 
Démet, sa fille mineure, joint pour autant que de besoin cette 
dernière, et Mr. François Chefnay , avoué à la cour supé
rieure de justice de Liege, son mari, qui l’autorise , également ; 
domiciliés à Liège.

i°. Sur François PTendhomine , cultivateur , domicilie'dans 
ladite commune de Horion-Hozémont , pour tel droit qui lui 
compete et peut compéter , et notamment pour celai qu’il 
s’éLait réservé dans l’acte de vente de ladite pièce de terre 
faite à M. Charles-Benoit-Guillaume Lamarche, négociant et 
propriétaire , domicilie' à Liège , par acte passé devant I« 
uotaire Delvaux à Liège , le quinze septembre rSoo vingt- 
quatre dûment enregistré , de pouvoir la racheter ou re'mérer 
dans le délai fixé par la loi ; et sur ledit Mr. Charles-Benoit* 
Guillaume Lamarche, négociant, domicilié à Liège,, en sa 
qualité de tiers détenteur , lequel , sommé de payer ou ^ 
délaisser l’héritage n’avait pas obtempéré à l’une ni l’autre (b 
ces obligations lors dudit procès-verbal de saisie , à 
duquel ledit huissier était porteur d’un mandat spécial. c", 
date du quatre dudit mois de septembre 1827 , enregisl'0, 
le dix du même mois.

Copies dudit procès-verbal de saisie ïmmobiliaire ont etc 
laissées avant l’enregistrement, i°. à .Mr. Vincent-Josephen1,1 
assesseur de la commune de Horion-Hozémont, et 2°. 3 L 
Jean-Jacques Bértinchamps , fgreffier de la justice de paîS . '! 
canton de Hollogne-aux-Pierres , lesquels ont chacun vis«
J original , en recevant leur copie respective.

Par acte passe au greffe du tribunal le quatorze dudit 
de septembre [827, enregistré le lendemain , ledit M. b®nar' 
ehe a opéré le délaissement par hypothèque, cie la pièce 
terre ci-dessus désignée; et sur la requête deif dames i®,irJ 
suivantes, Mr. Lambert Gilet , avocat et juge supple®11, ' 
été créé curateur à l’immeuble délaissé, et sur lequel h ven 
sera poursuivie , conformément à la loi, de mên® s, - 
ledit François-Joseph Preudhomme, pour le droit ie reBie 
qui lui appartenait.

La première lecture ou publication du cahier des 
pour parvenir à la vente de ladite pièce de terre /par rforlju 
d expropriation forcée , aura lieu à l’audience des cr'e.e, ^ 
tribunal civil de première instance séant à Liège, le H11“1 °,;0 
novembre dix-huit cent vingt-sept aux dix heures du®3 ‘

M». Louis a erts , avoué près ledit tribunal, dofflicd'é 
de la Wache à Liège, occupe dans la présente, pot11 e' 
créancières poursuivantes. L. A erts , avoue-

L adjudication préparatoire, aura lieu à l'audience des cr 
dudit tribunal de première instance séant à Liège, le treu ^ 
décembre dix-huit cent vingt-sept, aux dix heures du ®d 
sur la mise à prix de six cents florins des Pays-Bas.

L. Aerts . avoue- _

Liegé, H- Liwsàc, éditeur du Journal, place du Spectacle.


